
- 160

[ARTICLE 480.]

480. L'usufruit peut 480. Usufruct may also
aussi cesser par l'abus que cease by reason of the
l'usufruitier fait de sa abuse the usufructuary
jouissance, soit en com. makes of lis enjoyment,
mettant des dégradations either by comitting
sur le fonds, soit en le waste on the property or
laissant dépérir faute d'en- by allowing it to depre-
tretien. ciate for want of care.

Les créanciers de l'usu- The creditors of the
fruitier peuvent interve- usufructuary may inter-
nir dans les contestations, vene in contestations, for
pour la conservation de the preservation of their
leurs droits ; ils peuvent rights ; they rnay offer to
offrir la réparation des dé- repair the injury done
gradations commises et des and give security for the
garanties pour l'avenir, future.

Les tribunaux peuvent, The courts may, accord-
suivant la gravité des cir- ing to the gravity of the
constances, ou prononcer circumstances, either pro-
l'extinction absolue de nounce the absolute ex-
l'usufruit, ou n'ordonner tinction of the usufrut,
la rentrée du propriétaire or only permit the entry
dans la jouissance de l'ob- of the proprietor into pos-
jet qui en est grevé, que session of the object char-
sous la charge de payer ged with it, subject to he
annuellement à l'usufrui- obligation ofannually pay-
tier ou à ses ayants cause, ing to the usufructuary or
une somme déterminée to lis representatives a,
jusqu'à l'instant où l'usu- fixed sum, until the time
fruit devra cesser. when the usufruct shat,

cease.

Sinstilttes, De tIsuf. Finitur autern ususfructus et non
l 3. r utendo, per modum et tempus; que

omsnia nostra statuit costitutio.


